Quelles autorisations, pour qguels travanx en

sone nrbaine sur MAFFLIERS ?

5P : surfacs de Plancher
ES : Emprise 3u sol

DP : Declaration préalable
PC : Permis de construire
AF : Aucune formalité

Msiiivcation de Maspect exiEriear Etak=atien d"mee oxicnshen

@ Création d ouverture Fenétre - Porte E Construction o une véranda, terrasse couverts,
# Création : DP pi&Ce sup plEmentaire, aménagement des combles.
# Changement : DP # Mgins de 5 m2 deSPOUES*: AF
# kemplacement a Fidentigue | DP * Moins de 40 m2 de 5P ou ES*: DP

@F’c&edepanr&ammlaira op # Plus de 40 m2 de SPou ES*: PC

@ Rénovation de toiture DP

) irstaliation de fenétres detoit DP Sntalision &' pertsil ou o dStare

@ Ravalement, peinture de fagads, pose de bardage DP (& Pabjmemet on cn Bt 2=paraine) .

@ Menuiseries extérieures [volets) DP [12] Ediﬁmtinnnu modification de la Elnture oP

@ construction d'une pergola DP €D cCreation ou modification de Facces DR

e Pose d'une antenne paraboligue ou d'un dimatizeur DP

Insiallatien J"me piscie epiermes

Cansireciion " 2o (i e HO0 )
&) construction d'unabri de jardin, local technigue. .. a Piscine de moins 100 m2
# Mpins de 5m2 de SPouES*: AF # AyeC et zans couverture | OP
# Moins de 20 m2 de 5F ouw ES*: DP & Aver couverture modulable de 1, B0m de
# Plus de 20m2 de SPou ES®: © PO hauteur ou fixe de 2 metres: PC

a ameénagement de garage en pigce habitable DP

Bon._d._savoir

® DEposer une declaration préalable ou un permis de cons- monumenits historigues.
truire en mairie ne vawt pas autorisation. La non-  * Le delai dinstruction &'un permis de construire peut va-
declaration des travaux expose les propriétaires 3 des rier de 2 3 5 mois en fonction des consultations neoes-

poursuites devant les tribunaux compe tents. saires auprojet.
* |3 communea 1 mois pour défivrer une déclaration préa- ® PoUrtout projet excedant 150 m® — creation ou extension
lable, 2 mois =i le projet se situe dans le périmétre des —vous avez obligation de faire appel 2 un architecte.




